
N° 8 - Mars 2016

Page 1                                                      Votre information municipale - Le petit Renouillu - N° 8 - Mars 2016

Le petit Renouillu - N° 8 - Mars 2016

Mairie de Bellignat - BP 47 - 01100 BELLIGNAT - Tél 04 74 77 60 32 - www.bellignat.fr

Email de contact : lepetitrenouillu@gmail.com Page 4

SOUS-COMMISSION 
COMMUNICATION

V.RAVET 
F.MOURET
V.PITTION 

M.N.BACQUE
N.PRUDHOMME

F.ARVEUX

BLOC NOTES

Journal municipal abordant différents sujets d'actualité passé ou à venir de la vie communale, 
sans recours à la publicité. Aucune démarche commerciale n'est et ne sera pratiquée.
Il est distribué gratuitement et est également disponible à l'accueil de votre mairie.

12 mars - Braderie de l'enfance

centre social et culturel J.Prévert

19 mars - Repas dansant 30 ans vétérans football 

club, salle polyvalente

Du 1 au 3 avril - Bourse aux vélos ECHB (Entente 

Cycliste Haut Bugey), salle polyvalente

9 avril - Repas dansant comité des fêtes, salle 

polyvalente

23 avril - Soirée AB danse

24 avril - Cérémonie des déportés

POURQUOI PASSER À LA TNT HD ?
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Le passage à la TNT HD aura lieu en une seule nuit sur l'ensemble du territoire, du 4 
au 5 avril prochain.
Ce changement de norme de la télévision implique le cas échéant une mise à niveau 
de votre équipement TV pour continuer à recevoir la télévision après le 5 avril.
N'attendez pas et vérifiez dès à présent la compatibilité de votre téléviseur !
L'ajout d'un simple adaptateur TNT HD suffit.

- Si vous recevez la télévision par l'antenne râteau : vérifiez que le logo « Arte HD » 
apparaît soit sur la chaine 7 soit sur la chaine 57.
- Si vous ne voyez pas le logo sur l'une de ces deux chaînes : équipez-vous d'un 
adaptateur TNT HD.
- Si vous recevez la télévision par câble ou satellite : Renseignez-vous auprès de 
votre opérateur.
- Si vous recevez la télévision par ADSL (box) ou par la fibre : votre équipement TV 
est déjà compatible HD.

Les avantages de cette évolution.
- Une meilleure qualité de son et d'image : le changement de norme de diffusion va 
permettre de moderniser l'offre télévisuelle en accélérant la généralisation de la 
Haute Définition (HD).
- Un accès à tous les foyers de l'ensemble de l'offre TNT gratuite : dès le 5 avril 2016, 
tous les foyers reliés à une antenne râteau recevront l'ensemble des 25 chaînes 
gratuites de la TNT, y compris les 6 chaînes aujourd'hui exclusivement diffusées en 
HD (L'équipe 21, Numéro 23, Chérie 25, RMC découverte, 6ter et HD1).
- De nouvelles fréquences pour répondre aux besoins en très haut débit mobile (4G) 
dans les territoires : l'augmentation considérable du trafic de données mobiles sur 
internet dans les années à venir amène l' Etat à anticiper ce besoin en fréquences, en 
transférant la bande des 700 MHz où est actuellement diffusée une partie de la TNT 
aux services mobiles. Ce redéploiement des fréquences, indispensable au 
développement de l'économie numérique, s'étalera d'avril 2016 à juin 2019.

Le 5 avril 2016, la TNT passe à la haute 

L'affouage est reconduit cette année avec 30 lots d'un volume 
unitaire compris entre 6 et 9 m3 (1m3 = 1,5 stère). Le prix est 
fixé à 30 € le m3.
Les habitants intéressés sont invités à s'inscrire en mairie du 01 
mars au 15 avril 2016. Un engagement d'auto consommation 
sera exigé et contrôlé. Le tirage au sort aura lieu le 03 juin 2016. 
Les troncs seront tronçonnés et amenés en bord de chemin 
carrossable par un professionnel. L'affouagiste aura à sa charge 
de le débiter, de le fendre et de l'évacuer.
Il est rappelé que ces opérations présentent des risques et 
nécessitent des connaissances et des équipements spécifiques.

Affouage 2016

Dates des collectes :
30 et 31 mars
29 et 30 juin
31 août et 1er septembre
23 et 24 novembre

Pour tous renseignements : 
01.sang.oyonnax@gmail.com

COLLECTES DON DU SANG, calendrier 2016

La maison de 
Monsieur et 
Madame MATHEY 
située au 4 rue 
Neuve, vient d'être 
classée 4ème dans 
la catégorie des 
maisons fleuries 
avec jardin par le 
jury du comité 
départemental de 
fleurissement de 
l'Ain.
La remise officielle 
des prix aura lieu 
courant le mois 
d'avril.
Les photos ci-contre 
sont celles qui ont 
été prises en juillet 
2015 pour le 
concours.

Hommage à Paul Gaudet

Né à Bellignat en 1923,
orphelin à l'âge de trois ans
avec sa sœur Élise et son
frère Jean, c'est leur tante, 
Alphonsine Gaudet qui se
dévoua pour les élever
ensemble. Incorporé aux
chantiers de jeunesse en
1943, il rejoindra les FFI
(Forces Françaises de
l'Intérieur) de l'Yonne,
groupe Vauban. Marié,
père de quatre enfants, il
a travaillé dans la fabrique
de peignes familiale. Très 

impliqué dans la vie communale, ancien 
conseiller municipal, sapeur-pompier 
volontaire durant 43 ans, il fût le chef de 
corps de la compagnie de Bellignat jusqu'en 
1983. Paul Gaudet était la mémoire de 
Bellignat, incollable sur les évènements et 
les personnes du siècle dernier.

Prochainement à Bellignat

Réservez votre samedi 02 juillet 2016, pour une après-
midi et soirée au four communal de Bellignat dans 
une ambiance festive et sportive.
Plus de détails dans le prochain petit renouillu ...

Il a été décidé de poursuivre l'extension des coupures de 
l'éclairage public « cœur de nuit » dans la zone industrielle 
sud, rues de l'Ange et des Prés ainsi qu'aux impasses des 
Merciers et des Peupliers.
Le nombre de luminaires coupés sur la commune est donc 
multiplié par deux et l'économie visée sur l'ensemble de la 
zone passe les 10 000 € par an et ce uniquement sur la 
consommation électrique.
Cette décision sera effective durant le printemps 2016 et sera 
rappelée aux usagers par la pose de panneaux aux endroits 
concernés.

Eclairage public
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ASSEMBLÉES GENERALES

Les maires de la commune au XIXe siècle :
En 1800 : Claude PANSUT - 1808 : François-Marie
NEYRON - 1815, 15 mai : Emmanuel PANSUT -
1815, 5 août : François-Marie NEYRON, rétabli -
1816, 15 janvier : Claude-Louis PANSUT - 1818, 21
mai : François-Marie THOMAS - 1821, octobre :
Jean-Baptiste GUILLERMET - 1930, octobre :
François-Marie BARDET - 1848, mai-juillet : Jean-
Louis THOMAS - 1852 : Thomas THOMAS - 1854 :
Charles-Alexandre-Auguste BRONDEL - 1861 :
Eugène-Claude-Louis PANSUT - 1871 : Louis-
Marie PAVIOT - 1876 : Claude-Xavier THOMAS -
1878 : Jean-Baptiste GOURMAND - 1888 : Louis-
César GALLET - 1892 : Honoré PAVIOT - 1896 :
Louis-César GALLET - 1900 : Jean-Louis-Ernest
HUMBERT

Début de saison ECHB (Entente Cycliste Haut Bugey)  - Le 11 mars
Centre social et culturel J.Prévert - Le 14 avril

DERNIÈREMENT Cette année, Bellignat a 
collecté 2797,60 €.
Somme sensiblement 
égale à celle de l'année 
précédente.
Nous remercions tous les 
participants, 
associations, entreprises, 
etc ... qui ont contribué à 
cette réussite !
Rendez-vous en 
décembre 2016.

Dans les projets 2016 du conseil municipal d'enfants 
(CME), des rencontres intergénérationnelles sont aux 
programmes.
La première rencontre a eu lieu le samedi 30 janvier à la 
maison pour personnes âgées (MAPA), résidence d'Allex-
Allombert.
Les jeunes élues, Anaïs, Alice, Omnia, Elise, Sofia et 
Sabrina sont allées souhaiter la bonne année aux 
résidants et partager la galette des rois.
Un peu plus tard, les jeunes élues et les résidants ont fait 
plus ample connaissance autour d'un atelier  « jeux de 
société ».
Merci à toutes les personnes qui ont pu rendre possible 
cette rencontre.
Tout le monde s'est quitté en se promettant de 
reconduire ces après-midi s riches en échanges.

Médailles dirigeants
et sportifs méritants

CME et MAPA : Une après-midi réussie !!!

Bellignat - Voeux

Jean Georges Arbant : 

« Le mot d'ordre pour 2016,

c'est économies.

Nous avons réduit l'endettement

de la ville de 650 000 €

en deux ans. »

Au XIXe siècle, la place du village, plantée d'arbres,
servait de champ de foire. Sur les 787 hectares de la
commune, 90 étaient en prés et 106 en pâturages. On
comptait une centaine de vaches, une vingtaine de
bœufs et quelques moutons. La fontaine de la place,
qui servait d'abreuvoir aux bestiaux, date de 1861.

Fête de Noël

Cette année, la fête de Noël des associations 
organisée par le comité des fêtes de Bellignat 
s'est déroulée au niveau du parc de loisirs.

Les différentes associations présentes ont 
participé à la vente de gâteaux, vin chaud, 
barbe à papa, crêpes, etc ...
Sous la présence du clown Marco's.

Le feu d'artifice initialement prévu en juillet, 
mais n'ayant pu être tiré pour cause de 
sécheresse, a donc pu être tiré à l'occasion de 
cette fête de Noël pour le plus grand bonheur 
de tous !

Ont été récompensé cette année
pour leur talent,  leurs résultats,
leurs performances,  mais aussi
pour leur esprit sportif :

- Le triathlète Franck Vuaillat pour
sa qualification à l'Ironman 2016.

- Les résultats à la pétanque de
Grace Petrone, Albino Petrone
et Ouassef Abder.

- L'implication au sou des écoles
de Marilyn Fratter.

- Les résultats de l'équipe de la
boule sportive, Jean Paviot et
Fernand Marcel.

- Le PVFC (Plastic Vallée Football Club), l'équipe féminine des U15
championne du district de l'Ain, leur responsable Mlle Korkmaz Koncagul.

- La retraite  sportive de François La Storia, les vétérans du foot.

- L'ECHB (Entente Cycliste du haut Bugey), Claude Girerd pour Paris
Brest Paris et Jean-Paul Ganeval pour une course cycliste de 24h.
Toujours pour l'ECHB, Valentin Werner pour Paris Brest Paris des
14-17 ans, Nicolas Noblet pour le concours national d'éducation
routière des 10-13 ans et Corentin Milan pour le critérium national
du jeune cyclotourisme vélo de route des 13-14 ans.


